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Notes

1) Les taux indiqués dans le tableau ne s’appliquent pas aux paiements d’impôt sur le capital 
insuffisants ni aux paiements d’impôt sur le capital excédentaires. Pour connaître les taux 
d’intérêt prescrits qui s’appliquent à l’impôt sur le capital en souffrance et aux remboursements 
d’impôt sur le capital, consultez les tableaux intitulés « Taux d’intérêt prescrits – Impôt sur le 
capital ».  

2) Le taux fédéral de base s’applique aux avantages imposables des employés et des 
actionnaires, aux prêts à faible taux d’intérêt et autres opérations entre parties liées. Le taux 
pour les impôts en souffrance s’applique à tous les impôts en souffrance, aux pénalités, aux 
versements d’acomptes provisionnels insuffisants, aux sommes impayées au titre de l’impôt 
retenu sur le salaire des employés, de même qu’aux cotisations au Régime de pensions du 
Canada et aux primes d’assurance-emploi impayées.

Toutes les provinces hormis l’Alberta et le Québec utilisent les taux d’intérêt du fédéral pour les 
remboursements d’impôt et les impôts en souffrance des sociétés. Toutes les provinces autres 
que le Québec utilisent les taux d’intérêt du fédéral pour les remboursements d’impôt et les 
impôts en souffrance des particuliers.

Les intérêts imputés aux impôts en souffrance ne peuvent être déduits aux fins du calcul du 
revenu imposable. Les intérêts reçus sur les remboursements d’impôt doivent être inclus dans 
le revenu imposable de l’année au cours de laquelle ils sont reçus. Pour toute période au cours 
de laquelle les intérêts sont calculés à la fois sur les remboursements d’impôt et les impôts en 
souffrance, les deux montants peuvent se compenser l’un l’autre. L’intérêt ne sera payable que 
sur le solde net dû, le taux étant fonction du fait qu’il y ait soit un paiement net en trop, soit un 
paiement net insuffisant. 

Janv. à mars Avr. à juin Juill. à sept. Oct. à déc.
(T1) (T2) (T3) (T4)

Fédéral2

Taux de base 6,0 % 6,0 % 5,0 % 5,0 %

Impôts en souffrance 10,0 10,0 9,0 9,0

Remboursements d’impôt – 
Sociétés 6,0 6,0 5,0 5,0

Remboursements d’impôt – 
Autres contribuables 8,0 8,0 7,0 7,0

Prêts ou dettes déterminés 
(« PODD »)3 9,16 9,04 8,96 8,53

Alberta4

Impôts en souffrance 9,5 9,5 8,5 8,5

Remboursements d’impôt 3,0 3,0 2,5 2,5

Québec5

Impôts en souffrance 10,0 10,0 10,0 10,0

Remboursements d’impôt 5,0 5,0 4,75 4,75
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Janv. à mars Avr. à juin Juill. à sept. Oct. à déc.
(T1) (T2) (T3) (T4)

Fédéral2

Taux de base 4,0 % 4,0 % 3,0 % 3,0 %

Impôts en souffrance 8,0 8,0 7,0 7,0

Remboursements d’impôt – 
Sociétés 4,0 4,0 3,0 3,0

Remboursements d’impôt – 
Autres contribuables 6,0 6,0 5,0 5,0

Prêts ou dettes déterminés 
(« PODD »)3 7,78 7,08 6,62 6,69

Alberta3

Impôts en souffrance 8,0 8,0 7,0 7,0

Remboursements d’impôt 2,0 2,0 1,5 1,5

Québec4

Impôts en souffrance 9,0 8,0 8,0 8,0

Remboursements d’impôt 3,5 3,5 3,0 3,0

Notes (suite)

3)  Le taux d’intérêt trimestriel prescrit est appliqué pour déterminer le montant de l’inclusion 
du revenu d’intérêts réputés provenant d’un prêt ou d’une dette déterminé (« PODD »). 
Ce taux correspond généralement au rendement moyen des bons du Trésor à 90 jours du 
gouvernement du Canada vendus au cours du premier mois du trimestre précédent (arrondi à 
deux décimales près), majoré de 4 %.

4) Les taux indiqués pour l’Alberta dans le tableau s’appliquent à l’impôt sur le revenu des 
sociétés.

5)  Les taux indiqués pour le Québec dans le tableau s’appliquent à l’impôt des particuliers ainsi 
qu’à l’impôt sur le revenu et à l’impôt sur le capital des sociétés. Le gouvernement du Québec 
perçoit également des intérêts additionnels de 10 % par année sur les acomptes provisionnels 
insuffisants si moins de 75 % du montant exigé (90 % dans le cas des sociétés) est versé.
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